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Préambule

Cette note s’inscrit dans le cadre d’un chantier de réflexion initié par l’Institut 
de l’entreprise fin 2012. 
Il s’appuie en grande partie sur un document de travail réalisé au premier 

trimestre 2013 par Frédéric Gloriant, qui constituait une étude factuelle des origines 
intellectuelles et historiques de la Big Society et une description de ses différentes 
déclinaisons opérationnelles depuis l’arrivée au pouvoir du gouvernement Cameron 
en 2010*. Une synthèse de cette recherche a donné lieu à une publication dans la 
revue Sociétal (« La Big Society contre le Big Government : réformer l’Etat après 
Thatcher et Blair », Sociétal n°79, 1er trimestre 2013). 
Ce chantier comporte trois volets : 

 – Le premier est centré sur l’analyse de la Big Society en tant que tel, ses ori-
gines idéologiques, sa déclinaison en termes de politiques publiques, et le bilan 
provisoire qu’on peut en tirer fin 2013**. Le présent document constitue une 
synthèse du rapport portant sur ce premier volet.

 – Le deuxième volet porte sur le regard que portent acteurs et observateurs 
britanniques sur la Big Society, au travers des entretiens menés par l’Institut de 
l’entreprise à Londres au printemps 2013.

 – Un dernier volet porte enfin sur l’analyse du redressement budgétaire mené 
par le gouvernement Cameron, et son articulation avec la Big Society : au-delà 
de l’objectif de réduction du déficit public, comment les frontières de l’Etat ont-
elles évolué ? 

L’auteur tient à exprimer sa vive gratitude à Attico Loudière, Lauriane Contamin et 
Elise Schobel, pour leur contribution à la recherche sous-tendant cette étude, ainsi 
qu’à Charles de Froment et Guillaume Malochet pour leur relecture attentive et leurs 
pertinents conseils.
* Le bilan politique que nous faisons de cette expérience, ainsi que les préconisations et les leçons que nous en tirons 
pour la France relèvent quant à eux entièrement de la direction des études de l’Institut de l’entreprise.

** Ce rapport ne porte pas sur l’ensemble des réformes du gouvernement de coalition, mais seulement celles qui peuvent 
être rattachées à la Big Society. Dans ce cadre, les réformes du welfare, par exemple, ne sont pas toutes détaillées ici.
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Résumé

Après avoir figuré au cœur du discours politique de David Cameron durant la 
campagne de 2010, la Big Society est apparue comme la vision d’ensemble 
présidant à l’action du nouveau gouvernement de coalition lors de son arrivée 

au pouvoir.

Cette vision s’inscrivait en faux contre l’héritage laissé par le New Labour, qui ne 
voyait le salut du service public que dans une dépense publique toujours croissante. 
Prenant acte du fait que la « société-providence » préexiste à l’Etat du même nom,  
la Big Society consiste à transformer radicalement le fonctionnement de la sphère 
publique en prenant appui sur le potentiel que constitue la société civile, tout en 
réduisant la dépendance des individus à l’Etat providence.

Trois principes sont au cœur des réformes menées en son nom : le principe de dé-
centralisation et de subsidiarité, le principe de participation et enfin le principe 
d’ouverture et de partenariat. Ils concernent l’ensemble de l’action gouvernemen-
tale, comme le montrent les domaines d’application suivants : l’ouverture des ser-
vices publics aux initiatives privées, la réforme de l’éducation et celle du système de 
santé, la politique de décentralisation et la promotion du « localisme », le soutien au 
tiers secteur et à l’action civique et enfin la réforme du système de prestations so-
ciales et des incitations au retour à l’emploi.

Trois ans et demi après, les principaux succès de la coalition se situent du côté de 
la réforme éducative et de l’innovation sociale. L’action civique et la participation aux 
activités bénévoles sont en hausse, sans dépasser toutefois des niveaux histo-
riques ; elles restent par ailleurs inégalement réparties sur le territoire. L’ouverture 
des services publics aux acteurs privés et associatifs et la politique de décentralisa-
tion présentent des résultats contrastés, tandis que l’introduction du Crédit Univer-
sel – censée représenter le plus grand bouleversement de l’Etat providence depuis 
Beveridge – rencontre un certain nombre d’obstacles. Indépendamment de ces dif-
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ficultés, la politique d’incitation au retour au travail semble néanmoins porter ses 
fruits. 
La mise en œuvre de la Big Society s’est effectuée conjointement à la mise en place 
d’une cure d’austérité sans précédent depuis la période d’après-guerre. Si la néces-
sité de redresser les comptes publics n’est pas remise en question, les modalités 
de cette politique d’austérité font en revanche débat et peuvent expliquer la percep-
tion mitigée de la Big Society par l’opinion publique. Ce scepticisme explique l’aban-
don de l’expression par le gouvernement lui-même. Cet abandon ne signifie pas pour 
autant celui des idées que cette expression recouvre, et encore moins des réformes 
qui s’en inspirent. Remis en perspective, le bilan du gouvernement de coalition élu 
en 2010 reste très impressionnant, tant du côté de l’effort de consolidation budgé-
taire qui a été engagé que de la tentative de réforme de l’ensemble des services 
publics. Education, santé, services sociaux ou accompagnement vers l’emploi : 
aucun domaine de l’action publique n’y échappe, quand Margaret Thatcher s’était 
refusée au cours de son premier mandat à reformer le système de santé et avait 
ensuite buté sur la réforme du système éducatif. 

A l’heure où le retour de la croissance braque à nouveau les projecteurs sur le 
Royaume-Uni, tous les observateurs s’interrogent sur les recettes économiques de 
notre voisin britannique. L’écueil serait d’en rester là, et de passer à côté d’une autre 
révolution, plus structurelle, mais moins visible.

La généralisation des mécanismes de rémunération au résultat (« payment by re-
sults ») dans la fourniture des services publics, la conversion progressive de l’en-
semble des écoles publiques en établissements autonomes, l’expérimentation, au 
niveau le plus local, de nouveaux modèles de co-production du service public sont 
autant de signes de transformations silencieuses de grande ampleur.

Sans nier d’évidentes différences culturelles – au premier rang desquelles le poids 
symbolique de l’Etat et la faiblesse historique de la société civile dans la culture 
politique française, qui rendent toute tentative de transposition directe malaisée – 
la France aurait tort d’ignorer les transformations en cours outre-Manche.

En particulier, l’ouverture de la prestation des services publics à des fournisseurs 
variés – qui permet une gestion plus décentralisée et adaptée à l’individualisation 
des besoins sociaux, la place plus importante prise par l’usager pour réguler voire 
co-produire ces services, la reconnaissance de l’existence de réseaux ou de méca-



ROYAUME-UNI, L’AUTRE MODÈLE ? LA BIG SOCIETY DE DAVID CAMERON ET SES ENSEIGNEMENTS (SYNTHÈSE)

8

 

nismes de solidarité ne relevant pas d’une logique étatique ou encore les innova-
tions en termes de financement social, tout cela devrait être observé avec attention, 
dans un contexte de contrainte budgétaire forte, qui impose de repenser les rap-
ports entre l’Etat, la société et le secteur privé.
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Qu’est-ce que la Big Society ?

Le concept de Big Society a irrigué le discours politique de David Cameron 
durant la campagne de 2010 avant de figurer au cœur de la stratégie du gou-
vernement de coalition lors de son arrivée au pouvoir. Sous ce terme, le Pre-

mier ministre britannique entendait transformer radicalement les rapports entre 
l’Etat et la société civile, en s’appuyant sur les ressources qui constituent cette 
dernière pour réformer des services publics et un Etat providence à bout de souffle.

L’expression de Big Society renvoie à l’assertion fameuse – bien que le plus souvent 
tronquée – de Margaret Thatcher selon laquelle « la société n’existe pas, seuls 
existent les individus ». 

Pour le nouveau premier ministre Conservateur, au contraire, « la société existe bel 
et bien ; ce n’est juste pas la même chose que l’Etat ». Ce sont toutes ces institu-
tions intermédiaires, formelles comme informelles, choisies ou héritées de la tradi-
tion, qui permettent à la sociabilité naturelle de l’individu de s’épanouir et aux 
échanges – marchands comme non marchands – de prospérer. Cette société civile 
préexiste à l’Etat ; sa vitalité est aussi nécessaire au bon fonctionnement du mar-
ché, puisque c’est en elle que naissent les liens de confiance nécessaires au déve-
loppement des échanges. Or c’est justement sa confusion avec l’Etat qui a affaibli 
la société civile. Devenu hégémonique, ce dernier n’a plus en face de lui que des 
individus atomisés, et une société désormais « brisée ». Les symptômes en sont 
connus : persistance des inégalités sociales et de la pauvreté infantile, taux élevés 
de toxicomanie et d’alcoolisme parmi les jeunes ou de grossesses précoces chez les 
adolescentes, culture de l’assistanat…

L’originalité du discours sur la Big Society consiste à chercher un remède à ces maux 
dans les ressorts de la société elle-même, plutôt que dans le renforcement de l’Etat 
ou l’accroissement de la dépense publique. Prenant acte de l’antériorité historique 
d’une « société providence » à l’essor de l’Etat du même nom, il s’agit ici de mobili-
ser différentes initiatives, que celles-ci naissent d’institutions formelles (le « tiers 
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Qu’est-ce que la Big Society ?

secteur ») – ONG, mutuelles, coopératives, entreprises sociales, associations à but 
non lucratif – comme informelles – réseaux de voisinage, solidarités locales, bref 
tout ce que les anglo-saxons désignent sous le terme de « communautés » – pour 
entreprendre de reconstruire la société. En somme, il s’agit d’opposer la Big Society 
au Big Government.

Pour autant, l’entreprise implique un mouvement plus complexe que le simple retrait 
de l’Etat. La déréliction partielle des institutions intermédiaires explique en effet que 
la promotion de la Big Society ne s’accompagne pas d’un Etat défini « négative-
ment » comme minimal : dès lors que la société civile est à reconstruire, l’Etat a ici 
paradoxalement un rôle actif à jouer, comme catalyseur des initiatives sociales. 

Plutôt qu’un programme précis à mettre en œuvre, la Big Society apparaît alors dans 
les discours du Premier ministre britannique – et dans les écrits de ceux qui l’ins-
pirent – comme la vision qui doit présider à l’action du gouvernement.

On peut y discerner trois grands principes transversaux, appliqués à l’ensemble des 
dimensions de l’activité gouvernementale :

 – le principe de décentralisation et de subsidiarité : le pouvoir doit s’exercer à 
l’échelon approprié le plus proche du citoyen ou de l’usager du service public ; 
le gouvernement central doit être limité dans son ambition et modeste dans 
l’exercice de son autorité ;

 – le principe de participation : la prise de décision doit impliquer bien davantage 
le citoyen ; l’usager d’un service public disposera d’un choix accru et d’un service 
de meilleur qualité s’il peut exercer un contrôle sur la manière dont est rendu ce 
service public ;

 – le principe d’ouverture et de partenariat : afin de promouvoir le rôle des ac-
teurs du tiers secteur, il faut leur faciliter l’accès aux marchés publics et leur 
permettre de fournir certains services publics monopolisés par l’Etat. Il faut 
également promouvoir des logiques souples de partenariat entre tiers secteur et 
secteur privé, ou tiers secteur et secteur public.
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Des idées radicales 
dans un contexte de crise

Il serait vain de nier qu’à l’origine de la formulation du discours sur la Big Society, 
n’entrent pas en compte certaines considérations électorales. L’infléchissement 
du discours conservateur vise notamment à conjurer le double défi représenté 

par le recentrage blairiste de la gauche travailliste et le souci de répudier la mau-
vaise réputation du parti conservateur, perçu depuis Thatcher comme le « nasty 
party ».

Reste néanmoins que la dimension intellectuelle du discours sur la Big Society est 
réelle, comme en témoigne le fort dynamisme des think tanks proches du Parti 
Conservateur. Ceux-ci ont porté diverses dimensions du programme de la Big So-
ciety, qu’il s’agisse du Centre for Social Justice de l’ancien chef du Parti Conserva-
teur, Iain Duncan Smith, où s’est manifesté l’intérêt renouvelé des Tories pour les 
questions sociales, de Policy Exchange dont a fait partie le parlementaire Jesse 
Norman, auteur d’un ouvrage sur la Big Society, ou de ResPublica, fondé par Phillip 
Blond, professeur de théologie et théoricien d’un « conservatisme rouge » (« Red 
Toryism »).

Sans surprise, l’élaboration de la Big Society s’inscrit pour une large part en réaction 
contre l’héritage laissé par le New Labour. Ses promoteurs mettent notamment en 
avant : 1) une augmentation continue des dépenses publiques lors du second man-
dat de Tony Blair et sous celui de Gordon Brown, dans la santé et l’éducation notam-
ment, qui ne se serait pas accompagnée d’une plus grande satisfaction des usa-
gers ; 2) une dépendance croissante des individus vis-à-vis de l’aide sociale, sans 
résultat probant sur la réduction des inégalités ou celle de la pauvreté ; 3) un pro-
cessus incessant de réforme de l’Etat, qui paradoxalement ne se serait pas traduit 
par une meilleure productivité de la sphère publique.
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Des idées radicalesdans un contexte de crise 

Selon eux, malgré les réformes entreprises par le New Labour, le système étatique 
se serait complexifié et bureaucratisé et aurait du même coup perdu toute flexibilité. 
Par ailleurs, homogénéisés à l’excès, les services publics réformés par le New La-
bour auraient vu se développer une forme nouvelle d’autoritarisme, compte tenu des 
objectifs quantitatifs de rendement de plus en plus contraignants (les très critiquées 
« targets ») imposés par l’autorité centrale ; dans certains cas, ces targets auraient 
eu pour conséquence de diminuer la qualité du service fourni en accroissant la 
pression au résultat, évalué de manière uniquement quantitative, tandis que la 
marge de manœuvre et d’initiative dont disposaient les employés sur le terrain, face 
aux usagers, s’en serait trouvée considérablement réduite. 

Contre-productive, démoralisante et autoritaire, l’approche du New Labour vis-à-vis 
de la réforme du service public aurait donc échoué, parce qu’elle se serait révélée 
incapable de prendre en compte, au delà de l’opposition simpliste entre l’Etat et le 
marché que le New Labour se faisait fort de réconcilier, le « troisième ou tiers sec-
teur », ni étatique, ni marchand, ce qu’en français l’on dénomme habituellement la 
société civile, malgré le soutien affiché par les travaillistes à son égard.

C’est cette même promotion de la société civile qui explique aussi la distance – par-
tielle – prise avec l’héritage thatchérien, dont l’individualisme radical serait lui 
aussi responsable de l’affaiblissement des institutions intermédiaires. En cause 
notamment, la forte tendance centralisatrice et autoritaire du thatchérisme, n’hési-
tant pas à recourir avec brutalité à l’autorité de l’Etat pour détruire les institutions 
intermédiaires faisant obstacle au déploiement des talents de l’individu et pour 
maintenir l’ordre dans une société de plus en plus atomisée.

Ce rapport au thatchérisme permet ici de distinguer deux « pôles » distincts parmi 
les penseurs de la Big Society, qui explique une certaine tension inhérente au 
concept même de Big Society. Blond et Norman, qui en ont offert l’articulation la 
plus aboutie, se différencient ainsi par leur rapport au libéralisme. Si tous deux s’en 
prennent aux dysfonctionnements du marché et à une certaine conception du capi-
talisme, le premier estime que la tâche de la Big Society est d’apporter un remède 
aux échecs du libéralisme, tandis que le second cherche à réconcilier libéralisme et 
conservatisme. Cette divergence est d’ailleurs à l’image de celle qui prévaut entre 
deux courants importants du conservatisme britannique depuis ses origines : Nor-
man est l’héritier de la vision Whig de l’histoire britannique, mettant l’accent sur 
l’œuvre de la Glorious Revolution et la pensée d’Edmund Burke ; Blond s’inspire 
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Des idées radicalesdans un contexte de crise 

davantage de penseurs conservateurs du XIXème siècle, radicalement critiques de 
la modernité industrielle et capitaliste, et se réfère explicitement à la tradition du 
conservatisme social d’un Disraeli – le « One Nation Toryism ».

Dans Red Tory, son ouvrage paru en 2010, Phillip Blond fait le constat que droite et 
gauche ont toutes deux échoué. Selon lui, les libéraux se sont montrés incapables 
de tenir la double promesse d’un capitalisme populaire et de la prospérité pour tous, 
tandis que les travaillistes, malgré une augmentation considérable des dépenses 
publiques sous les gouvernements néotravaillistes, n’ont pas réussi à sortir les caté-
gories les plus défavorisées de la pauvreté. En réalité, malgré leur opposition de 
façade, libéraux et progressistes partagent un fond commun : le libéralisme écono-
mique des premiers s’est allié au libéralisme social des seconds pour détruire les 
structures intermédiaires de la société, laissant des individus désemparés et atomi-
sés face à l’Etat. Sortir du “néolibéralisme” comme du néo-étatisme prôné par la 
gauche est donc pour Blond une nécessité morale autant qu’économique, qui sup-
pose de reconnaître l’inscription première des individus dans une communauté – 
famille, quartier, église, association, etc. – l’addition de ces différentes communau-
tés constituant la société civile. 

Les idées de Phillip Blond ont largement inspiré le discours phare prononcé par 
David Cameron en 2009 dans le cadre de la Hugo Young Lecture, dans lequel le 
leader du parti conservateur formulait pour la première fois l’expression de Big So-
ciety. Ainsi, Phillip Blond fait le constat selon lequel le service public d’aujourd’hui 
ne fonctionne plus, parce qu’il apporte des solutions uniformes et standardisées à 
des attentes qui se sont individualisées. Pour répondre à ce besoin de personnali-
sation, il est donc nécessaire de concevoir des services de proximité, qui s’ins-
crivent dans une logique intégrée. Ces services ne doivent pas nécessairement être 
fournis par la sphère publique, ne serait-ce que parce que cette dernière est inca-
pable de susciter l’innovation “d’en haut”. L’Etat doit au contraire voir son rôle évo-
luer pour devenir une plate-forme facilitatrice permettant d’offrir un service fourni 
par d’autres entités, grandes entreprises, PME, enterprises sociales, mutuelles ou 
associations. Ces dernières, pour pouvoir supporter la concurrence avec les grandes 
entreprises, doivent bénéficier d’un soutien particulier. 

Plus largement, Blond propose de refonder le conservatisme sur trois piliers : un 
“Etat civique”, qui se mette au service de la société civile, et cesse de privilégier 
l’individu au détriment des structures intermédiaires ; un “marché moralisé”, qui 



ROYAUME-UNI, L’AUTRE MODÈLE ? LA BIG SOCIETY DE DAVID CAMERON ET SES ENSEIGNEMENTS (SYNTHÈSE)

14

Des idées radicalesdans un contexte de crise 

remette les vertus de réciprocité et de confiance au cœur des échanges écono-
miques, une “société associative”, enfin, au travers de la reconnaissance du carac-
tère naturellement sociable des individus et du fait qu’il existe des formes de soli-
darité qui échappent à l’emprise de la sphère publique. Ajoutons aussi que pour lui, 
réforme de l’Etat et réforme du capitalisme vont de pair ; la population acceptera 
d’autant mieux une refonte de l’Etat providence qu’elle sera convaincue que le mar-
ché peut être, lui aussi, un instrument au service de la justice sociale.

Phillip Blond est assez inclassable, et encore davantage du point de vue français : 
si sa critique du marché monopolistique et des abus du libéralisme amène à le ran-
ger à gauche, son conservatisme social et sa méfiance à l’égard de l’Etat providence 
le portent en revanche à droite. 

Il y a au contraire chez Norman la tentative de fonder un conservatisme réconcilié 
avec un libéralisme à visage humain. La référence au penseur conservateur britan-
nique Oakeschott est centrale chez lui en ce qu’elle permet de fonder une société 
réellement pluraliste et libre, non dominée par l’autorité centrale de l’Etat. Norman 
renvoie notamment à la distinction qu’Oakeschott opère entre deux types de socié-
tés, la « société entreprise » (universitas) et la « société civile » (societas). La socié-
té-entreprise est toute entière organisée en fonction d’un but collectif - quelle que 
soit la nature de ce but, religieux, politique, économique - auquel ses membres 
doivent contribuer. Au contraire, la « société civile » définit certains cadres et cer-
taines procédures pour régler la vie en commun de ses membres, sans définir de 
fins collectives fixées une fois pour toutes. 

Dans cette vision de la Big Society ne subsiste nullement l’idée d’un retour à un 
hypothétique ordre moral perdu. Il s’agit au contraire de permettre l’épanouissement 
d’une pluralité de groupes et d’associations inévitablement divers et aux valeurs ir-
rémédiablement plurielles. La pensée de Norman constitue donc une tentative 
d’élaborer un conservatisme moderne, réconcilié avec une forme de libéralisme 
fondé sur l’importance des institutions intermédiaires de toutes sortes. L’élément 
pluraliste s’applique à la fois à l’égard de l’Etat, où tout souverainisme à la Thatcher, 
tout moralisme d’Etat sont bannis, et à l’égard de la sphère du marché, où Norman 
souligne les effets négatifs de l’uniformisation entraînée par le triomphe écrasant 
d’un certain type de capitalisme financier et monopolistique (« crony capitalism »).
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Notons toutefois que durant les élections de 2010, les promoteurs de la Big Society 
au sein du Parti Conservateur ont été contraints de reformuler cette dernière dans 
des termes susceptibles d’être acceptés par leurs nouveaux partenaires, afin de 
former un gouvernement de coalition. Dans ce cadre, c’est la version « Jesse Nor-
man » de la Big Society qui est apparue comme la plus compatible avec le recen-
trage libéral opéré par les Libéraux-Démocrates depuis leur aggiornamento de 
2004, et qui a donc  prévalu. Celle-ci demeurera toutefois en partie amputée de son 
versant le plus critique, notamment en matière économique. De manière plus géné-
rale, la conception de la Big Society du nouveau gouvernement fera une large part 
aux inclinations communes aux deux partis au pouvoir, avec une prédominance des 
thèmes les plus consensuels comme la décentralisation, la subsidiarité, l’accent mis 
sur la communauté ou l’empowerment.
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S’il n’existe pas, en tant que tel, de ministre en charge de la Big Society au 
sein du gouvernement de coalition, c’est parce que l’ensemble de l’action 
gouvernementale est concernée, comme le montrent les domaines d’appli-

cation suivants : l’ouverture des services publics, la réforme de l’éducation et celle 
du système de santé, qui en constituent deux déclinaisons particulières, la politique 
de décentralisation et la promotion du « localisme », le soutien au tiers secteur et à 
l’action civique et enfin la réforme du système de prestations sociales et des incita-
tions au retour à l’emploi.

L’objectif affiché de la réforme des services publics est de passer d’un modèle où 
l’Etat est lui-même le principal voire l’unique fournisseur du service public à un sys-
tème où l’Etat délègue la tâche de fournir le service à toute une série d’acteurs de 
statut divers. Le rôle de l’Etat se limite alors à la tâche de sélection et de régulation 
des prestataires de service public sélectionnés. Afin de susciter l’innovation et 
d’accroître la qualité et la diversité des services fournis, l’Etat se charge aussi de 
garantir un accès juste aux marchés publics, ouverts à tout fournisseur de service, 
qu’il émane du secteur public, du privé ou du tiers secteur. Au sein de ces derniers, 
il faut désormais compter sur les « mutuelles de service public » : le gouvernement 
encourage ainsi les fonctionnaires à restructurer leur service pour se constituer en 
entités indépendantes, qui continuent à assurer des missions de service public tout 
en ayant quitté le giron de l’Etat ou des collectivités locales.

Dans le domaine éducatif, la déclinaison de ces principes a conduit le gouvernement 
Cameron à introduire des « free schools ». Sur le modèle suédois, il s’agit d’ouvrir 
aux groupes de parents d’élèves ou d’enseignants, aux associations caritatives ou 
religieuses le droit d’ouvrir un établissement scolaire. Bénéficiant d’un financement 
public, les free schools sont dotées d’une très grande autonomie pour définir leur 
mode de fonctionnement interne, tant pour le recrutement de leur personnel ensei-
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gnant que le choix de leurs méthodes pédagogiques. Outre les free schools, les 
Conservateurs ont aussi encouragé la généralisation du modèle des academies, 
mises en place par le gouvernement précédent. Les deux modèles disposent des 
mêmes prérogatives, les academies ne différant des free schools que dans la me-
sure où elles résultent de la « conversion » d’établissements existants. Dans les deux 
cas, il s’agit d’éliminer la bureaucratie superflue tout en donnant une autonomie 
maximale au chef d’établissement, en lui permettant d’adapter le fonctionnement 
de l’école aux circonstances locales. Les academies peuvent s’adjoindre le soutien 
de sponsors issus du secteur privé ou associatif représentés à leur conseil d’admi-
nistration.

Dans le domaine de la santé, le livre blanc présenté en 2010 par le ministre Andrew 
Lansley vise à une restructuration d’ampleur du National Health Service (NHS). La 
réforme envisagée par le gouvernement contient trois dispositions importantes : au 
niveau local, il s’agit de donner davantage de responsabilités directes aux médecins 
traitants eux-mêmes pour gérer et dépenser les fonds qui leur sont alloués. 60 % du 
budget du système national de santé doit ainsi passer en gestion directe, et per-
mettre aux praticiens de redéfinir le service offert par le NHS. Le corollaire est 
aussi bien sûr de diminuer la bureaucratie intermédiaire. Au niveau national, la 
création de NHS England, agence indépendante du gouvernement, doit permettre 
au NHS d’élaborer une stratégie de long terme, co-produite avec le public et fondée 
non pas sur les réductions de coût, mais sur la manière de fournir différemment des 
soins. Enfin, il s’agit d’introduire davantage de concurrence au sein de certains ser-
vices du NHS et d’y accroître la place du secteur privé.

La décentralisation prônée par le gouvernement n’est pas seulement institution-
nelle. Le Localism Act entré en vigueur à la fin 2011 a ainsi pour objectif général ce 
qu’on appelle en anglais le « community empowerment » : il s’agit de permettre à 
une « community », c’est-à-dire les habitants d’un quartier ou d’une petite ville, de 
prendre le contrôle de certains services locaux pour les administrer ou encore de 
participer activement à la prise des décisions de portée locale. Cette « dévolution » 
du pouvoir aux citoyens, pour qu’elle soit effective, s’accompagne d’un corollaire en 
matière de transparence de l’information. Le gouvernement Cameron a donc fait de 
l’open data une de ses priorités, afin de mettre directement à la disposition des 
usagers et citoyens les informations censées leur permettre de mieux contrôler la 
performance de telle autorité publique ou de tel prestataire de service. Cette dé-
marche vise également à favoriser la participation des citoyens et usagers et s’ins-
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crit dans l’objectif d’organiser un nouveau transfert du pouvoir de l’Etat vers la so-
ciété elle-même. 

Le soutien au tiers secteur passe quant à lui par des méthodes innovantes de finan-
cement et divers montages institutionnels, devant permettre à terme aux acteurs de 
la société civile les plus performants et les plus inventifs de se développer. Le gou-
vernement a notamment créé en avril 2012 une institution, la Big Society Capital, 
spécialisée dans le financement des acteurs émanant de la société civile. Il encou-
rage aussi le lancement de Social Impact Bonds (SIB). Ces outils permettent de 
lever des fonds privés afin de financer des projets sociaux, mis en œuvre par des 
acteurs du tiers secteur. Leur principale innovation est de transférer le risque finan-
cier du secteur public vers le privé tout en maintenant une mission de service public 
(cf. l’exemple de Peterborough évoqué page 25). Afin de renforcer l’engagement 
civique et la structuration des organisations du tiers secteur, le gouvernement a 
aussi lancé de multiples initiatives, comme la mise en place d’un service civique ou 
la formation de community organisers.

Enfin, partant du constat que le système social actuel, du fait notamment de l’exis-
tence d’une cinquantaine d’allocations différentes, pénalise le travail et enferme les 
bénéficiaires de l’aide sociale dans la dépendance, le chômage et la pauvreté, tout 
en induisant des coûts de fonctionnement élevés, le gouvernement britannique pré-
voit la mise en place d’une allocation unique, appelée Crédit Universel (« Universal 
Credit »), en remplacement des dif férentes prestations existantes destinées aux 
personnes en âge de travailler. La mise en œuvre de cette réforme de grande por-
tée, censée prendre une dizaine d’années, devait commencer en 2013 mais a été 
repoussée. Si elle induit un coût à court terme, son objectif est de générer des 
économies à moyen terme, grâce à la diminution du nombre de personnes au chô-
mage et la simplification considérable du système d’allocations.
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Dans le cadre de la Big Society, les principaux succès de la coalition semblent 
se situer du côté de la réforme éducative, de l’innovation sociale – notam-
ment dans le financement du tiers secteur – et de la politique du retour à 

l’emploi, même si la réforme qui doit couronner cette dernière reste inachevée.

Le Royaume-Uni vit aujourd’hui une véritable révolution éducative. Trois ans et demi 
après le lancement des réformes liées à l’autonomie des établissements scolaires, 
la transformation du système éducatif est une réalité. A la rentrée 2013, on compte 
174 free schools ouvertes ; 105 autres devraient ouvrir en 2014. Surtout, plus de 
la moitié des écoles secondaires et un peu plus d’une école primaire sur dix ont été 
transformées en academies, soit près de 3 500 établissements. La révolution de 
l’autonomie scolaire concerne donc désormais plus de deux millions d’élèves. S’il 
est encore trop tôt pour évaluer l’impact à long terme de cette réforme, deux élé-
ments permettent d’y voir une avancée encourageante. Les premières inspections 
officielles mettent en avant les performances supérieures de la première vague de 
free schools ouvertes en 2011, ainsi que celles des academies, par rapport à l’en-
semble des écoles publiques. D’autre part, les dernières études académiques 
conduites en Suède – qui a introduit une réforme similaire au début des années 
1990 – soutiennent l’idée selon laquelle l’introduction d’écoles indépendantes est 
positive pour l’ensemble des élèves, l’émulation entre établissements générant une 
amélioration globale de la qualité de l’enseignement dispensé et des performances 
des élèves. Au-delà, la généralisation des academies et des free schools – qui 
restent gratuites pour leurs élèves – constitue une brèche importante dans la fron-
tière rigide qui sépare le système public (« state schools ») de celui des écoles pri-
vées (« public schools ») et participe de ce fait à la démocratisation de l’excellence 
des méthodes éducatives qui caractérise les secondes. A terme, elles pourraient 
donc générer une plus grande mobilité sociale, dans un pays où celle-ci est consi-
dérée comme l’une des plus faibles au sein de l’OCDE. 
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Le Royaume-Uni fait aussi désormais figure de pays leader dans le domaine de 
l’investissement social. Le pays est pionnier pour les Social Impact Bonds (SIB) : 14 
projets sont actuellement mis en œuvre, et les retours encourageants de ces pre-
miers SIB ont conduit de nombreux pays à s’y intéresser. Plus largement, le marché 
de l’investissement social, qui représentait 165 millions de livres en 2010-11, a cru 
de 21% en 2011-12 et devrait atteindre plus d’un milliard de livres en 2016. Les 
bénéfices de l’investissement social mettront toutefois du temps à se matérialiser, 
et ce dernier ne saurait constituer la réponse universelle aux enjeux auxquels l’ac-
tion sociale doit faire face, même s’il représente des perspectives importantes pour 
le tiers secteur. Au-delà du financement du secteur social, l’innovation sociale 
passe aussi au Royaume-Uni par une approche expérimentale qui irrigue l’ensemble 
des politiques publiques, et qui est assortie d’une démarche d’évaluation sophisti-
quée. L’une des manifestations la plus visible de cette démarche demeure la mise 
en place de la Behavioural Insight Team au sein du Cabinet Office, ainsi que la 
création des centres d’évaluations What Works. Plus connue sous l’appellation de « 
nudge unit », la première est une équipe d’une quinzaine de personnes dont l’acti-
vité consiste à appliquer les connaissances issues de la recherche universitaire en 
économie comportementale et en psychologie aux politiques et services publics 
dans le but d’aider l’Etat à réaliser des économies. Ses succès remarqués lui ont 
permis d’exporter son modèle en Australie ou aux Etats-Unis. Les seconds s’ins-
crivent dans une démarche d’evidence-based policy, et permettent d’évaluer les 
différentes interventions menées par le gouvernement à l’aide d’une méthode éco-
nométrique rigoureuse et objective : l’expérimentation par assignation aléatoire.

Concernant le bénévolat, les derniers chiffres disponibles – ceux de 2012 – in-
diquent une participation en hausse depuis 2010 pour les personnes ayant donné 
de leur temps au moins une fois dans l’année. L’augmentation des bénévoles régu-
liers est quant à elle encore supérieure. Toutefois, si l’on regarde sur un horizon de 
moyen terme, on n’observe pas d’amélioration significative du taux de participation 
à des activités civiques, formelles comme informelles. Le volontariat civique se situe 
même à un niveau légèrement inférieur à celui observé en 2005, et il est encore 
trop tôt pour savoir si la hausse observée depuis 2010 est appelée à se poursuivre. 
L’écueil réside aussi dans le fait que le bénévolat, la présence des organisations 
caritatives et la vitalité de l’action civique sont inégalement réparties sur le terri-
toire, notamment entre le Nord et le Sud du pays, même si le gouvernement a 
prévu d’y remédier via la formation de community organisers. Enfin, quand on ana-
lyse en détail les missions effectuées, il ressort que seuls 3% des individus interro-
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gés font aujourd’hui véritablement fonctionner un service. Notons toutefois que 
dans un domaine qui avait marqué l’opinion publique, celui des bibliothèques muni-
cipales, les résultats semblent plutôt encourageants pour le gouvernement. Alors 
qu’en 2010, la perspective de la fermeture de bibliothèques municipales avait été 
brandie comme argument par les médias et l’opposition face aux coupes dans les 
dotations budgétaires aux collectivités locales, le nombre de bénévoles aurait aug-
menté de 44% pour pallier les baisses des effectifs publics dans ce secteur en 
2013. De nombreux exemples semblent illustrer au niveau local ce regain de la 
participation civique, tandis que de grands espoirs sont placés dans les jeunes géné-
rations, dont l’opinion et les attitudes semblent particulièrement en phase avec le 
projet de Big Society. Lancé en 2011 à l’intention de ces derniers, le service civique 
britannique avait mobilisé plus de 70 000 adolescents en trois années d’existence.

Du côté des services publics, les résultats sont plus nuancés. L’ouverture de ces 
derniers aux initiatives privées, combinée aux coupes budgétaires, ne semble pas 
avoir eu d’impact négatif sur leur performance, du moins si l’on en croît les son-
dages réalisés auprès de la population sur la qualité de ces mêmes services. Cer-
taines collectivités locales font même état d’un niveau de satisfaction en hausse, 
ce qui constitue une performance d’autant plus impressionnante que celles-ci au-
ront vu leur budget amputé de plus d’un quart en termes réels d’ici la fin 2014. 
Emblématique de l’ouverture des services publics, le nouveau programme de retour 
à l’emploi (Work Programme) a toutefois démarré assez lentement, les perfor-
mances des prestataires retenus s’avérant inférieures aux objectifs fixés au cours 
des deux premières années. Surtout, ce programme témoigne des ambiguïtés atta-
chées à la notion d’ « ouverture » des services publics. Celle-ci était censée favori-
ser la diversité des prestataires, qu’il s’agisse d’entreprises sociales, d’organisations 
caritatives ou d’entreprises privées. Comme l’illustre le cas du Work Programme, il 
semblerait pourtant que l’essentiel des contrats conclus par l’Etat dans ce cadre 
l’aient été auprès de prestataires privés, au détriment du tiers secteur, compte tenu 
notamment de procédures d’achat et d’externalisation de services restées trop bu-
reaucratiques. Depuis, le gouvernement a pris des mesures pour tenter de corriger 
cette situation, avec notamment le vote du Public Services Social Value Act en jan-
vier 2013. Ce dernier établit la nécessité pour les autorités publiques de prendre en 
compte non pas seulement le facteur « coût », mais aussi la plus-value sociale et 
environnementale de l’offre fournie par tel ou tel prestataire de service. Enfin, les 
mutuelles de service public se sont développées. On en compte 85 dans toute 
l’Angleterre en janvier 2014, qui génèrent plus d’un milliard de livres de chiffres 
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d’affaires et emploient un peu moins de 50 000 personnes. Si l’objectif que se fixait 
le gouvernement – un cinquième des effectifs de fonctionnaires passés sous ce 
nouveau statut – ne semble pas en passe d’être atteint d’ici la fin du mandat, les 
premières évaluations réalisées témoignent du bien-fondé du pari fait sur ces nou-
velles structures.

Après plus de quatorze mois de débats houleux, le gouvernement de coalition a 
réussi à faire voter en mars 2012 une réforme du NHS jugée fondamentale par cer-
tains, bien qu’extrêmement controversée. Cette réforme ne figurait pas dans le 
programme de la coalition, qui s’était engagée à mettre fin aux réorganisations in-
cessantes dont le système de santé avait fait jusqu’ici l’objet ; le premier ministre a 
donc dû lui-même y placer une grande partie de son capital politique. Par ailleurs, 
dans un pays où selon un mot fameux1, le NHS est l’équivalent d’une religion natio-
nale, la part accrue accordée aux prestataires externes et à la concurrence au sein 
du fonctionnement du système de santé a pu être perçue par certains comme le 
signe d’une privatisation rampante, même si ce mouvement s’inscrivait dans celui 
des réformes passées. De ce fait, plusieurs des dispositifs initiaux ont été atténués. 
Le nouveau ministre en charge de la santé, Jeremy Hunt, a donné depuis de nou-
velles orientations à la réforme du NHS, en s’inspirant notamment des principes 
présidant aux réformes éducatives. A la suite notamment de deux scandales qui 
avaient profondément choqué l’opinion publique2, celui-ci a choisi d’apparaître 
comme l’avocat des patients, en transférant le pouvoir des professionnels de santé 
vers ces derniers tout en affirmant sa volonté de faire du NHS le système plus trans-
parent du monde. Les patients seront désormais informés, via internet, de la durée 
moyenne d’attente par hôpital, des taux de mortalité pour chaque chirurgien, ou de 
la rémunération des médecins de famille, tandis que des inspections ont été 
conduites dans les cabinets médicaux pour la première fois depuis 65 ans, avant de 
voir leurs résultats rendus publics. Le gouvernement a enfin introduit des « budgets 
personnels de santé » (personal healthcare budgets), qui devraient être généralisés 
en avril 2014. Au travers de ces derniers, les personnes en affection de longue 
durée se verront offrir une somme monétaire chaque année, qu’elles peuvent en-
suite dépenser auprès du prestataire de leur choix.

1 Celui de Nigel Lawson, chancelier de l’échiquier entre 1983 et 1989.

2 Ceux de l’hôpital de l’Université de Morecambe Bay Foundation Trust, où plusieurs mères décédèrent avec leurs 
enfants, et de Mid Staffordshire Foundation Trust, où une enquête a montré que des centaines de patients étaient 
probablement morts suite à une négligence du personnel soignant.
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Le bilan du localism et plus largement de la politique d’empowerment des individus 
et des communautés locales est plus mitigé. D’un point de vue institutionnel, les 
pouvoirs concédés en Angleterre aux collectivités locales sont faibles, et ces der-
nières ne disposent pas d’une autonomie financière suffisante pour les exercer. La 
décision d’introduire l’élection au suffrage universel direct du maire dans douze 
grandes villes s’est heurtée au scepticisme des électeurs, tandis que l’élection des 
commissaires de police régionaux n’a suscité qu’une faible mobilisation. Du côté 
des pouvoirs transférés aux communities, le bilan est plus encourageant : le droit 
de préemption de biens ou de locaux accordé à ces dernières sur des actifs consi-
dérés comme utile au bien-être et à la vie sociale de la « communauté » avait ainsi 
généré plus de 3 500 demandes en 2013. Reste que le sentiment d’avoir une in-
fluence sur les décisions locales, bien qu’en légère hausse par rapport à 2009, ne 
traduit pas de rupture manifeste avec le passé. De ce point de vue, l’effort sans 
précédent de publication des données publiques a déçu les espérances quelque peu 
naïves qui étaient placées en lui. Toutefois, si la promesse d’une redistribution radi-
cale du pouvoir central vers les citoyens et les « communautés » est loin de s’être 
concrétisée dans l’ensemble du pays, certaines expérimentations sont encoura-
geantes, que celles-ci soient soutenues par le gouvernement comme le programme 
Our Place ou qu’elles naissent d’initiatives locales, comme la transformation du 
Lambeth local council3. Le programme Our Place résulte de l’extension d’un pro-
gramme pilote lancé en 2011 dans douze quartiers, et associant citoyens et orga-
nisations caritatives. Celui-ci avait permis de réaliser de nombreuses innovations 
dans la fourniture des services publics locaux tout en réduisant leurs coûts et en 
améliorant la prise en compte des besoins des populations. Lambeth est quant à 
elle la première collectivité locale à s’être déclarée « Cooperative Council » en 2010. 
Les décisions y sont prises en concertation avec les habitants, ces derniers pouvant 
décider directement de l’allocation du budget lié à certains services, tandis que 
certaines initiatives comme la Young Lambeth Co-operative permettent aux rési-
dents d’organiser les activités proposées aux enfants. 

Enfin, la politique publique de l’emploi (« workfare ») semble porter ses fruits, comme 
en témoigne l’amélioration notable du taux de chômage, et surtout celle du taux 
d’activité. La population en emploi s’est accrue de près d’1,2 million de personnes 
depuis mai 2010 ; dans le même temps, le nombre d’inactifs parmi les personnes 
en âge de travailler a diminué de 425 000. Le rôle joué par les nouvelles incitations 

3 Il s’agit d’un projet impulsé par le Labour, qui ne saurait être attribué au gouvernement mais dont les objectifs 
rejoignent ceux de la Big Society.
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est ici indéniable, de nombreux adultes s’étant vu contraints de retrouver un emploi 
pour continuer à toucher les allocations auxquelles ils pouvaient prétendre.

Le gouvernement semble conforté dans sa lutte contre la culture de « l’assista-
nat » : le nombre de foyers dans lequel aucun adulte en âge d’occuper un emploi ne 
travaille (« workless households ») a chuté de 426 000 entre mai 2010 et mai 2013. 
Le nombre d’enfants vivant dans un de ces foyers a diminué de 273 000 sur la 
même période, et représente désormais le plus bas niveau enregistré depuis les 
premières statistiques comparables, en 1996. Deux nuances sont toutefois à ap-
porter : d’une part, on constate un phénomène de « précarisation » des personnes 
revenues dans l’emploi – même s’il est encore trop tôt pour savoir si celle-ci est 
durable, compte tenu de l’absence de statistiques récentes sur le sujet. D’autre 
part, on peine à distinguer le caractère radicalement nouveau des politiques me-
nées par le gouvernement de coalition dans le domaine du workfare, la réforme la 
plus structurante ayant été repoussée en raison des obstacles qu’elle a rencontrés 
fin 2013. La mise en place de l’Universal Credit a en effet connu de nombreuses 
déconvenues, liées notamment à un système informatique inefficace. La capacité 
du gouvernement à faire migrer vers ce système 2,9 millions de bénéficiaires à 
l’horizon 2017 demeure aujourd’hui incertaine.
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1. Les Social Impact Bonds, ou comment révolutionner le financement du 
secteur social : l’exemple de la prison de Peterborough 
(Voir aussi les infographies n°2 et n°3)

Les Social Impact Bonds (SIB ; aussi appelés Pay for Success Bonds ou Social 
Benefits Bonds aux Etats-Unis) sont des programmes permettant de lever des fonds 
privés afin de financer des projets sociaux ; ils illustrent la créativité des nouvelles 
possibilités de partenariat que l’on pourrait voir émerger entre l’Etat, le secteur 
privé et les organisations du tiers secteur.

Les SIB fonctionnent de la même manière que les mécanismes de payment by re-
sults (PbR), que le gouvernement de coalition a généralisé dans les contrats passés 
par la sphère publique auprès du secteur privé ou du tiers secteur. Le PbR permet 
de faire assurer une mission de service public par un prestataire externe, le plus 
souvent issu du tiers secteur, qui est soumis à un minimum de contraintes dans les 
actions qu’il met en œuvre (c’est le modèle de la « boîte noire » : l’administration ne 
définit pas les « outputs »). En contrepartie, ce même prestataire ne reçoit l’essen-
tiel de son paiement qu’à l’issue du contrat, et seulement si les résultats (« out-
come ») ont été obtenus. Les résultats à atteindre ainsi que la manière dont ils se-
ront mesurés sont généralement définis au préalable. La principale innovation des 
SIB réside dans le fait que le risque financier est ici entièrement transféré du sec-
teur public vers le secteur privé, tandis que le fournisseur du capital est distinct de 
l’organisation en charge du service.

Lorsque les projets financés atteignent un certain degré de maturité, un évaluateur 
indépendant est chargé de déterminer si les objectifs du projet initialement fixés ont 
été atteints. Si c’est le cas, le gouvernement rembourse aux investisseurs leurs 
capitaux auxquels vient s’ajouter un taux de rendement proportionnel à l’épargne 
économisée par le gouvernement. L’autorité publique conserve dans ce cas un gain 
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net, même après le paiement de ce retour sur investissement. En revanche, si les 
résultats ne sont pas à la hauteur des objectifs initiaux, le gouvernement n’est pas 
tenu de rembourser les investisseurs.

Le projet pilote de Social Impact Bond lancé en septembre 2010 par Social Finance 
et le ministère de la justice autour de la prison de Peterborough est emblématique 
de cette démarche. 17 investisseurs ont levé 5 millions de livres pour financer 
l’action de quatre organisations à but non lucratif : Ormiston Children, St Giles Trust, 
Sova et YMCA, regroupées au sein du programme The One* Service. Ce dernier se 
concentre sur des délinquants condamnés à des peines de prison courtes (12 mois 
maximum), qui sont pris en charge avant et après leur sortie de prison. 3 000 pri-
sonniers au total sont suivis sur six ans (chaque cohorte de 1 000 prisonniers l’étant 
en moyenne sur deux ans). Ces derniers se voient offrir un service sur-mesure te-
nant compte de l’ensemble de leurs besoins clés – avant et après leur sentence – 
qu’il s’agisse des questions liées au logement, à la santé, du soutien à la famille, de 
l’emploi et de la formation ou des conseils financiers. La qualité du service offert 
par le One* Service provient notamment des données que collecte l’organisation, 
puisque l’ensemble des partenaires (la prison et les autres organisations) partagent 
leurs informations, ce qui est inhabituel.

Dans le cas où le programme parviendrait à faire diminuer de 7,5 % ou plus le taux 
de récidive de ces derniers, l’Etat s’engage à reverser aux investisseurs une part des 
économies de long terme réalisées du fait de la diminution du taux de récidive, pou-
vant aller jusqu’à 13 % de leur investissement initial sur huit ans. Afin d’éviter tout 
effet d’ « écrémage », la mesure des résultats s’effectue sur l’ensemble des prison-
niers, plutôt que sur les prisonniers considérés un à un. Les prestataires sont ainsi 
incités à traiter aussi les cas des prisonniers les plus à risque. 

Si les résultats du SIB pilote de Peterborough ne seront connus qu’en avril 2014, de 
premières mesures sont d’ores et déjà disponibles : d’après les derniers chiffres 
communiqués par le ministère de la justice, le taux de récidive aurait diminué de 
12 % depuis 2008 à Peterborough alors qu’il aurait augmenté de 11 % au niveau 
national.

On voit ici tout le potentiel associé à la généralisation de ces outils, quand on sait 
que le seul domaine de la récidive entraîne au Royaume-Uni un coût annuel estimé 
entre 9,5 et 13 milliards de livres. Au-delà, ce système est particulièrement adapté 
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partout où le coût de l’intervention s’avère largement inférieur à l’économie projetée 
pour le secteur public : action de lutte contre le décrochage scolaire ou la toxico-
manie, réduction du nombre de sans-logis, aide au maintien à domicile des per-
sonnes âgées, diminution du nombre d’enfants dépendants de l’aide sociale.

Une certaine prudence s’impose toutefois. Dans ce projet pilote, le Social Impact 
Bond a été réservé à des fondations d’utilité publique et des groupes spécialisés 
dans l’investissement social. Toutefois, un des concepteurs du projet, Sir Ronald 
Cohen, qui a ensuite pris la tête du Big Society Capital, estime que rien ne s’oppose 
à ce que d’autres catégories d’investisseurs privés soient invités à participer à de 
tels programmes. Ces investisseurs devraient toutefois être prêts à attendre plu-
sieurs années avant de percevoir le moindre retour sur investissement. 

D’autre part, le nombre d’initiatives de ce type est encore limité (seuls 14 Social 
Impact Bonds ont été lancés à ce jour au Royaume-Uni) et toutes en sont encore à 
leur phase initiale. Or leur succès ne pourra être réellement évalué et mesurable 
qu’à moyen voire long terme.

2. Free schools et academies, fers de lance de la révolution scolaire : 
l’exemple de la West London Free School. 

(Voir aussi l’infographie n°5)

L’une des mesures les plus emblématiques – mais aussi les plus controversées – de 
la politique éducative du gouvernement de coalition est l’introduction des free 
schools. En pratique, il s’agit d’ouvrir aux groupes de parents d’élèves ou d’ensei-
gnants, aux associations caritatives ou religieuses – mais non au secteur lucratif, 
contrairement à la Suède – le droit de postuler auprès du ministère de l’éducation 
pour établir une « école secondaire » (qui correspond en France aux collèges et ly-
cées) ou une école primaire. En cas d’acceptation du dossier de candidature, l’école 
bénéficie du financement par l’Etat – à même hauteur que les établissements pu-
blics, sur la base d’un financement forfaitaire par élève. Avec l’introduction du Pupil 
Premium, qui vise à résorber l’écart qui existe entre l’attention dont font objet les 
élèves issus d’un milieu défavorisé et les autres élèves, ce financement forfaitaire 
est modulable selon l’origine sociale des élèves. Contrairement aux établissements 
publics classiques, les free schools restent en dehors du contrôle des Local educa-
tion authorities (LEAs) – en Angleterre, ce sont en effet les collectivités locales qui 
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sont en charge de l’éducation – et sont supervisées directement par le ministère de 
l’éducation.

L’originalité de la free school est d’être dotée d’une autonomie considérable pour 
définir son mode de fonctionnement interne – programmes, pédagogie, recrutement 
du personnel enseignant et salaires, organisation des rythmes scolaires. En contre-
partie, son procédé d’admission doit être aussi ouvert et transparent que celui de 
n’importe quelle école publique ; elle ne peut imposer de frais de scolarité aux 
élèves, ni sélectionner ces derniers en fonction de leurs performances scolaires. 

En Angleterre, les procédures d’admission dans les écoles publiques sont définies 
dans le School Admission Code publié par le ministère de l’éducation. En théorie, 
les parents ont une certaine liberté de choix depuis l’Education Act de 1988, amen-
dé par le Schools Standard and Framework Act de 1998 : ils peuvent exprimer au-
près de l’autorité locale dont ils dépendent au moins trois choix d’établissements 
publics, ces derniers pouvant se trouver en dehors de leur zone de résidence. En 
pratique, cette liberté de choix est limitée : en cas de sursouscription, ce sont les 
critères d’admission de l’établissement considéré – qui doivent être transparents – 
qui s’appliquent. Ceux-ci privilégient le plus souvent la distance entre le lieu de rési-
dence de l’élève et la situation géographique de l’établissement (catchment area), 
ce qui les assimile au système de carte scolaire qu’on trouve en France. 

L’introduction des free schools vise à répondre aux principales critiques adressées 
à ce système, qui faisait que la liberté de choix, dans les faits, ne profitait au 
Royaume-Uni qu’aux familles les plus aisées. Seules ces dernières pouvaient en 
effet se permettre de déménager dans les quartiers les plus recherchés pour la 
qualité de leurs établissements scolaires ou tout simplement mettre leurs enfants 
dans le système privé, non soumis aux mêmes critères d’admission. Très coûteux – 
ses frais de scolarité, en moyenne de 11 500 livres par an, le tiennent désormais 
hors de portée des classes moyennes – le système éducatif privé pèse un poids 
important au Royaume-Uni : en janvier 2013 on y comptait 2 413 « independant 
schools » (aussi appelées « public schools », à ne pas confondre avec les « state 
schools ») qui scolarisaient 580 000 élèves, soit 7% des élèves du pays. Surtout, 
ces mêmes établissements étaient responsables d’environ la moitié des admissions 
à Oxford ou Cambridge, et un tiers des admissions au sein des universités du Russel 
Group, souvent considérées comme l’équivalent britannique de l’Ivy League. 



ROYAUME-UNI, L’AUTRE MODÈLE ? LA BIG SOCIETY DE DAVID CAMERON ET SES ENSEIGNEMENTS (SYNTHÈSE)

29

Trois initiatives à la loupe

Plutôt que de remettre en cause le principe de liberté de choix scolaire, les promo-
teurs des free schools visent au contraire à étendre ce dernier, afin qu’il bénéficie 
à tous. Le principe, ici, est équivalent à celui des chèques éducatifs, sauf que ces 
derniers ne transitent pas par les familles. L’idée est aussi de s’inspirer – pour les 
démocratiser – de l’excellence des méthodes éducatives qui sont à l’œuvre dans les 
établissements indépendants, tant en ce qui concerne le domaine académique que 
les activités extrascolaires, et qui se traduisent par des résultats très supérieurs à 
celui des établissements publics aux examens du secondaire.

La West London Free school est emblématique de cette ambition. Son fondateur, 
Toby Young, y promeut une « éducation libérale classique », c’est-à-dire une forma-
tion académique exigeante et rigoureuse, qui privilégie les sciences et les humanités 
classiques. Sur leur site internet, les dirigeants de l’école y expliquent que la trans-
mission du savoir et des œuvres classiques doit l’emporter sur la seule préparation 
à un futur emploi. L’uniforme y est de rigueur et le latin obligatoire jusqu’à l’âge de 
14 ans. L’établissement, qui propose des classes de taille réduite, met aussi l’ac-
cent sur la musique et les activités extrascolaires, qui sont obligatoires après les 
cours quatre jours par semaine. Enfin, la discipline y est stricte et les téléphones 
portables interdits. 

L’établissement, qui faisait partie de la première vague de free schools ouverte à la 
rentrée 2011, accueille aujourd’hui 360 élèves et devrait s’enrichir chaque année 
d’une cohorte de 120 élèves supplémentaires. L’école secondaire comptant au 
Royaume-Uni sept niveaux, la West London Free school devrait accueillir en rythme 
de croisière 840 élèves. A en juger par son taux de souscription, le succès est au 
rendez-vous : l’école est la plus demandée du quartier londonien d’Hammersmith 
and Fulham, avec dix candidatures par place disponible. Un tel succès a d’ailleurs 
amené les fondateurs de l’établissement à ouvrir une école primaire dans le même 
quartier à la rentrée 2013. Une autre devrait ouvrir dans le quartier d’Earl’s Court 
l’année prochaine. La sociologie des élèves qui la fréquentent dément les critiques 
fréquemment associées aux free schools, selon lesquelles ces dernières seraient 
l’instrument privilégié des classes moyennes supérieures : 30% des élèves qui in-
tègrent l’établissement en 7ème année sont éligibles au free school meal4 – soit près 
du double de la moyenne nationale en Angleterre.

4 Au Royaume-Uni et au Pays de Galles, les repas des élèves dont les parents sont éligibles à certaines prestations 
sociales sont pris en charge par l’Etat.
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Les préoccupations portant sur la qualité de ces établissements semblent elles 
aussi démenties. Comme l’ensemble des free schools, la West London Free school 
a fait l’objet d’un audit de l’organisme d’inspection officiel, l’Ofsted. Celui-ci, qui est 
consultable en ligne sur le site de l’école, a jugé l’établissement comme « bon » – 
pour comparaison, 18 des 25 premières free schools évaluées par l’organisme 
avaient reçu cette qualification ou celle d’ « oustanding », deux seulement ayant été 
jugées « inadequate ». Toutes proportions gardées, le taux d’établissements jugés 
bons ou excellents (72%) est supérieur à celui des écoles publiques (65%). Le rap-
port de l’Ofsted met notamment en avant les progrès réalisés au sein de la West 
London Free school par les élèves issus d’un milieu défavorisé ou dont les parents 
ne sont pas anglophones, le comportement exemplaire des élèves ainsi que la pro-
motion « exceptionnelle » des valeurs spirituelles, sociales et morales transmises 
aux élèves. De fait, et c’est là un argument mis en avant par certains défenseurs des 
free schools ou des academies, celles-ci partagent en commun avec les écoles 
privées ce que les britanniques appellent un « ethos », soit une atmosphère particu-
lière, un système total dans lequel les élèves deviennent membres d’une commu-
nauté aux valeurs claires mais ouvertes à la société, quand le système d’enseigne-
ment public peinerait à transmettre, voire même à formuler de quelconques valeurs 
fondamentales, si ce n’est celles de la « political correctness ». 

3. La mise en place du Work Programme ou les difficultés du « commissioning » 

(Voir aussi l’infographie n°4)

Lancé en juin 2011, le Work Programme constitue une déclinaison privilégiée de la 
logique de partenariat au cœur de la notion de Big Society. Le ministère de l’emploi 
et des pensions a en effet décidé d’ouvrir le service public d’accompagnement per-
sonnalisé au retour à l’emploi à des prestataires indépendants issus du secteur 
privé ou du tiers secteur. Sont concernés les demandeurs d’emploi de longue durée, 
ou à employabilité réduite, les autres demandeurs d’emploi continuant à être suivis 
par les agences publiques pour l’emploi (Job Centres). Ces prestataires indépen-
dants sont payés au résultat : lorsqu’un demandeur d’emploi leur est confié par les 
Job Centres de l’Etat, ils reçoivent d’abord une prime initiale modeste (environ 400-
500 livres) et ne reçoivent le paiement complémentaire (plusieurs milliers de livres 
jusqu’à un maximum de 13 800 livres) que lorsque la personne a trouvé un emploi 
stable. L’Etat paie les prestataires davantage lorsqu’ils s’occupent des personnes 
les plus difficiles à aider (chômeurs de très longue durée par exemple ou personnes 
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handicapées), ce qui est censé les inciter à s’occuper de ces personnes en priorité. 
On compte deux types de prestataires : les 18 prestataires principaux (« prime 
contractors » ou « prime providers »), qui sont deux à trois par région (ce qui permet 
de moduler le nombre de demandeurs d’emploi qui leur sont affectés en fonction de 
leurs performances) et sont en relation directe avec l’administration (40 contrats 
passés au total), et leurs sous-traitants (subcontractors) qui sont généralement 
spécialisés dans une tâche ou une compétence particulière.

Le Work Programme a été mis en place avec une rapidité extrême (en douze mois, 
alors que les précédents programmes de retour vers l’emploi avaient été déployés 
sur quatre ans). Il est censé permettre une aide au retour à l’emploi plus souple et 
efficace, en raison de la forte autonomie des prestataires mais aussi de leur diver-
sité. Les concepteurs du Work Programme insistent aussi sur le mécanisme du 
paiement au résultat (PbR, décrit plus haut), censé transférer le risque d’échec du 
budget de l’Etat aux prestataires, payés uniquement s’ils parviennent à trouver un 
emploi aux personnes qu’on leur confie. Tout cela faisait espérer au gouvernement 
de pouvoir réaliser d’importantes économies (1,95 livre pour chaque livre dépensée) 
et de parvenir à de meilleurs résultats en matière de retour à l’emploi.

Le bilan du Work Programme est toutefois mitigé, tant en ce qui concerne sa per-
formance que pour ce qui est de l’ouverture du service public aux acteurs du tiers 
secteur.

Coté accompagnement, le Work Programme a été critiqué au regard de la modestie 
de ses résultats – au 30 septembre 2013, seuls 208 000 demandeurs d’emploi sur 
1,4 million (moins d’un sur six) avaient retrouvé un emploi « pérenne » au regard des 
objectifs fixés initialement grâce à ce dispositif. Notons toutefois qu’il s’agit ici de 
chômeurs de longue durée, par définition davantage éloignés de l’emploi. Par ail-
leurs, après un démarrage plutôt lent, le programme semble avoir connu une amé-
lioration en 2013, que confirment les derniers chiffres rendus publics par l’ERSA, 
l’organisme représentatif de l’industrie du « welfare to work » : si l’on ne se limite 
pas aux personnes qui occupent leur emploi depuis plus de six mois, ce seraient au 
total 444 000 personnes qui auraient retrouvé un emploi grâce à ce programme. 

Le bilan initial mitigé du programme sur le terrain de l’accompagnement vers l’em-
ploi pourrait s’expliquer aussi par certaines erreurs de planification commises par le 
ministère de l’emploi lui-même. En décidant en mai 2012 de réduire de moitié le 
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nombre de chômeurs qu’il espérait confier aux 18 prestataires sélectionnés d’ici 
2016, celui-ci a entraîné d’importantes difficultés d’organisation pour les presta-
taires d’aide à l’emploi, qui avaient planifié leur propre embauche en fonction du flux 
de chômeurs qu’ils prévoyaient d’avoir à gérer. De manière plus générale, les diffi-
cultés initiales connues par le Work Programme sont aussi liées à la dégradation de 
la conjoncture économique britannique et à l’augmentation continuelle du chômage 
qu’à connu le Royaume-Uni durant l’année 2011, et ne sauraient donc être attri-
buées aux seuls prestataires. A cet égard, le National Audit Office reconnaît que les 
objectifs qui avaient été fixés initialement auprès de ces derniers avaient pu être 
surestimés. Le gouvernement prévoyait à l’origine que 36% des personnes suivies 
par le programme devaient trouver un emploi durable grâce à ce dernier. Cette pré-
vision reposait sur une hypothèse forte quant au taux de non-intervention – la pro-
portion de demandeurs d’emploi qui aurait de toute façon retrouvé un travail, par 
définition sensible à la conjoncture économique. 

Cet élément illustre aussi la complexité du « commissioning », soit l’attribution des 
marchés publics aux prestataires de services par les autorités publiques. Les esti-
mations que fait l’administration de la performance attendue des prestataires est 
un facteur déterminant pour fixer les termes du contrat conclu avec ces derniers, et 
leur donner de bonnes incitations. Si ces estimations sont trop faibles, il y a un 
risque que les prestataires fassent un profit excessif. Si cette estimation est trop 
haute, le risque est alors que les prestataires n’arrivent pas à atteindre les objectifs 
minimum requis et rencontrent des difficultés financières ; ils pourraient alors ne 
s’occuper que des cas les plus « faciles » à traiter.

L’autre écueil du Work Programme, qui illustre lui-aussi les difficultés du commissio-
ning, tient à l’écart entre les intentions affichées et les pratiques en matière d’ou-
verture des services publics. Dans le cadre de la Big Society, cette ouverture était 
censée favoriser la diversité des prestataires, qu’il s’agisse d’entreprises sociales, 
d’organisations caritatives ou d’entreprises privées. Or dans de nombreux cas, il 
semblerait que l’essentiel des contrats conclus par l’Etat dans ce cadre l’aient été 
auprès de prestataires privés, au détriment du tiers secteur. Dans le cas du Work 
Programme, seuls deux des dix-huit « prime contractors » faisaient partie du tiers 
secteur. Ces derniers ne se partageaient que cinq contrats sur quarante. Au total, 
en comptant la sous-traitance, seulement 20 % environ de la valeur totale des 
contrats serait revenue au troisième secteur, contre un objectif initialement affiché 
de 35 à 40 %. Les grands bénéficiaires du Work Programme ont plutôt été de 
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grandes entreprises comme A4e ou Ingeus Deloitte. Le cas de l’entreprise A4e, qui 
a fait l’objet de plusieurs enquêtes et dont la dirigeante Emma Harrison, proche de 
David Cameron, a dû démissionner, a d’ailleurs jeté le trouble sur certaines pratiques 
des entreprises du secteur privé à qui l’on avait confié les demandeurs d’emploi.

La part réduite accordée au tiers secteur au sein du Work Programme peut toutefois 
s’expliquer par les spécificités des mécanismes contractuels mis en place à cette 
occasion. Celui-ci ayant été été conçu pour s’assurer que les gens conservent leur 
emploi aussi longtemps que possible, les prestataires ne devaient par conséquent 
recevoir qu’une somme forfaitaire initiale peu importante. Il était donc nécessaire 
qu’ils disposent d’une surface financière et d’une trésorerie solide pour faire face à 
la durée du contrat, ce qui privilégiait plutôt de fait les acteurs privés et explique la 
raison pour laquelle si peu d’organismes du secteur caritatif ont réussi à obtenir le 
statut de prestataire principal.

Pour remédier à cette situation, le gouvernement a fait voter le Public Services So-
cial Value Act en janvier 2013. Il s’agit là d’un geste d’une importance capitale en 
faveur des associations du tiers secteur, susceptible de transformer profondément 
la manière dont s’effectue le « commissioning ». En effet, le texte établit la néces-
sité pour les autorités publiques de prendre en compte non pas seulement le facteur 
« coût », mais aussi la plus-value sociale et environnementale de l’offre fournie par 
tel ou tel prestataire de service. Le gouvernement a aussi mis en place début 2013 
une Commissioning Academy afin d’échanger sur les meilleures pratiques et intro-
duire de nouveaux concepts comme l’« outcome based commissioning » ou la notion 
d’investissement social. Les leçons du Work Programme ont aussi été tirées : pour 
les nouveaux contrats en cours, dans le cadre de la réforme du système de proba-
tion (suivi des personnes en liberté conditionnelle), le gouvernement a cherché à 
définir la taille optimale des services à confier à ses prestataires en structurant 
mieux les contrats et en rendant beaucoup plus transparente la nature des risques 
transférés à l’association sous-traitante.
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La mise en œuvre de la Big Society s’est effectuée conjointement à la mise en 
place d’une cure d’austérité sans précédent depuis la période d’après-guerre. 
Au total, l’effort de consolidation budgétaire devrait s’élever à 11,1 points de 

PIB entre 2009-2010 et 2018-2019 ; cette cure d’austérité devrait reposer à hau-
teur de 80% environ (8,8 points de PIB) sur des baisses de dépenses (en tendan-
ciel), ces dernières passant de 47,1% du PIB en 2009 à 38,2% du PIB en 2019. Fin 
2013, 40% de cet effort avait été réalisé.

Si la nécessité de redresser les comptes publics n’est pas remise en question, les 
modalités de cette politique font en revanche débat, dès lors que le choix fait par le 
gouvernement de coalition de sanctuariser certains budgets (éducation, santé, re-
traites et aide internationale au développement) a eu pour conséquence de concen-
trer les coupes budgétaires sur certains domaines, en particulier les dotations aux 
collectivités locales – alors même que ces dernières représentent une source impor-
tante de revenus pour le tiers secteur5. L’emploi public et les dépenses sociales 
étant par ailleurs inégalement distribués sur le territoire, l’austérité est accusée 
d’amplifier les inégalités géographiques.

Cette situation explique la perception particulièrement mitigée de la Big Society par 
l’opinion publique, et une partie des acteurs du tiers secteur lui-même. Pour une 
grande partie des Britanniques, la Big Society reste un slogan qui sert à masquer 
les coupes budgétaires. S’il est difficile de dissiper entièrement cette idée, il n’en 
demeure pas moins qu’elle est particulièrement réductrice.

5 La perte de revenus induite par les coupes budgétaires pour les charities est une critique récurrente depuis 2010, 
qui mérite toutefois d’être nuancée dans la mesure où les trois quarts des organisations caritatives ne dépendent pas 
du financement public.
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En effet, l’intérêt de la Big Society est de décrire – positivement pourrait-on dire – ce 
que pourrait être une société caractérisée par le retrait de l’Etat. C’est bien sûr ce 
qui fait tout son intérêt, à l’heure où la plupart des gouvernements peinent à articu-
ler un discours positif sur l’austérité. Mais c’est aussi ce qui rend son ambition plus 
difficile à atteindre : plus que les dépenses publiques, c’est le « besoin d’Etat » que 
la Big Society vise à réduire. L’horizon de temps sur laquelle elle se déploie est donc 
par définition différent de celui du simple redressement budgétaire. 

L’analyse des prévisions de dépenses publiques révèle des choix plus complexes que 
celui du simple recentrage sur les missions régaliennes. Si deux domaines de la 
dépense publique hier majeurs comme les dépenses de logement ou celles de sou-
tien à l’économie ont quasiment disparu, et si l’Etat s’est en très grande partie reti-
ré du financement de l’enseignement supérieur, les dépenses de défense, de sécu-
rité ou de justice ont été comprimées pour adapter la dépense publique à des 
besoins sociaux en forte croissance du fait du vieillissement de la population. 
Jusqu’à présent, cette compression des dépenses régaliennes s’est faite peu sentir. 
La criminalité a ainsi baissé de 8% en 2013, malgré des effectifs policiers en baisse 
de 30 000 agents depuis 2010.

En faisant le choix de sanctuariser les budgets des retraites, de la santé et de l’édu-
cation, le gouvernement de coalition assume la hausse inéluctable des dépenses 
sociales – notamment celles de santé et de retraites. Seules les allocations bénéfi-
ciant aux personnes actives ou sans emploi n’ayant pas atteint l’âge de la retraite 
ont été réduites, le gouvernement étant ici soutenu par l’opinion publique dont 
l’attitude s’est durcie envers les bénéficiaires de l’aide sociale.

Le recentrage de l’Etat providence sur la santé et la retraite a toutefois ses limites. 
A l’avenir, il n’est pas certain qu’il existe encore des marges de manœuvre pour 
dégager le surplus nécessaire à leur financement. Le risque est alors de rogner sur 
la qualité des services publics de base, ou de consentir à voir la part des dépenses 
globales augmenter à nouveau en proportion du revenu national.
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La Big Society est traversée de tensions internes ; sans l’invalider pour autant, 
celles-ci en rendent la réalisation complexe. La première porte sur la concilia-
tion entre les logiques bottom up qui sont plébiscitées, et le fait que ces der-

nières soient suscitées « d’en haut » par l’Etat, avec le risque d’une recentralisation 
excessive ou celui d’échouer à récréer des institutions irrémédiablement disparues. 
La seconde dérive du souci de rapprocher l’Etat et le tiers secteur, au risque de la 
confusion de ces deux sphères et de l’instrumentalisation des institutions intermé-
diaires au service d’objectifs politiques. La dernière –  sans doute la plus redoutable 
– tient aux difficultés que peut avoir la puissance publique de se retirer de tel ou tel 
domaine dès lors que sa présence y est jugée non seulement légitime, mais aussi 
considérée comme « acquise » par l’opinion et les institutions de la société civile 
elles-mêmes. En témoigne le développement des banques alimentaires, qui ne sau-
rait être revendiqué auprès de l’opinion comme un succès de la Big Society même 
s’il en représente une illustration paradoxale.

Au delà de ces tensions, le concept même de Big Society, forgé lors des élections 
de 2010, suscite depuis le début le scepticisme d’une partie de la population – et 
surtout des médias. Politiquement, l’expression semble abandonnée – elle serait 
devenue « toxique ». On aurait tort d’en rester là : le discrédit de l’expression ne 
signifie pas celui des idées qu’elle recouvre, et encore moins des réformes qui s’en 
inspirent. Certes, toutes ne sont pas couronnées d’un égal succès, et on ne peut se 
fonder que sur des conjectures pour en évaluer toute la portée, trois ans et demi  
seulement après le lancement de la Big Society. 

Le bilan du gouvernement de coalition mérite néanmoins d’être mis en perspective : 
à l’aube de son deuxième mandat, Margaret Thatcher pouvait se targuer d’avoir 
coupé dans les prélèvements obligatoires, privatisé l’une des premières entreprises 
énergétiques du pays et offert la possibilité à un million de locataires du secteur 
social de racheter leur logement. Néanmoins, les dépenses sociales continuaient à 
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croître, l’Etat était loin d’avoir vu ses frontières refoulées puisque les dépenses 
publiques représentaient trois points de PIB de plus que sous ses prédécesseurs. 

En moins de quatre ans, le gouvernement de coalition élu en 2010 a engagé un 
effort de consolidation de grande ampleur, qui, mené à son terme, devrait ramener 
les dépenses courantes de l’Etat – en proportion du PIB – à leur niveau de 1948. Il 
s’est attaqué à la réforme de l’ensemble des services publics – l’éducation, la santé, 
les services sociaux et celui du retour à l’emploi – quand Margaret Thatcher s’était 
refusé au cours de son premier mandat à reformer le NHS et avait buté par la suite 
sur la réforme du système éducatif6. Menée à bout, l’introduction de l’Universal 
Credit pourrait enfin s’inscrire comme la plus grande réforme de l’Etat providence 
depuis Beveridge. C’est surtout grâce à sa politique extérieure – la victoire aux 
Malouines ayant rendu sa fierté à un peuple britannique qui doutait depuis trop 
longtemps de lui-même – que la Dame de Fer fut réélue. Et pourtant, les premiers 
jalons de ce qui allait constituer la « Révolution Conservatrice » avaient été posés.

A l’heure où le retour de la croissance braque à nouveau les projecteurs sur le 
Royaume-Uni, tous les observateurs s’interrogent sur les recettes économiques de 
notre voisin britannique. L’écueil serait d’en rester là, et de passer à côté d’une autre 
révolution, plus structurelle, mais moins visible cette fois-ci. La généralisation des 
mécanismes de rémunération au résultat (« payment by results ») dans la fourniture 
des services publics, la conversion progressive de l’ensemble des écoles publiques 
en academies, l’expérimentation, au niveau le plus local, de nouveaux modèles de 
co-production du service public sont autant de signes de transformations silen-
cieuses de grande ampleur.

Dans ce cadre, la Big Society britannique peut-elle être une source d’inspiration 
pour des Etats européens en crise ? La question de savoir si le Royaume-Uni consti-
tue aujourd’hui un « modèle » n’a selon nous guère de sens : le gouvernement bri-
tannique cherche encore sa voie dans le monde radicalement nouveau qui s’ouvre 
après la crise. Mais il le fait avec un temps d’avance – et c’est cela qui compte. 

6 Accusée de vouloir privatiser le NHS, Margareth Thatcher avait déclaré en 1983 : « The National Health Service is 
safe in our hands ». C’est seulement lors de son troisième mandat qu’interviendront les réformes les plus structurelles 
en domaine, avec l’introduction de marchés internes dans le système de santé. Elle ne s’attaqua véritablement au 
système éducatif qu’au cours de son second mandat : l’Education Reform Act 1988 introduit alors les City Technology 
Colleges (CTCs) et les Grant-maintained schools, qui échappent à la supervision des Local Education Authorities et 
bénéficient d’une large autonomie. Ces deux types d’établissements, qui ne sont pas sans rappeler les academies 
promues par Michael Gove, peineront toutefois à se développer. En 1998, année où les premières furent abolies, 3% 
des écoles primaires et 19% des écoles secondaires avaient adopté le statut de Grant-maintained schools, et l’on ne 
comptait que 15 CTCs.
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C’est donc comme laboratoire politique d’une sortie graduelle du modèle d’adminis-
tration publique et d’Etat providence tels que nous les avons connu jusqu’ici que 
l’exemple britannique importe ; car si, comme le pensent certains, l’austérité est la 
nouvelle norme (« austerity is the new normal »), alors ce retrait est inéluctable, et 
nous avons autant à apprendre des échecs de nos voisins d’outre-Manche que de 
leurs succès.
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Dans ce cadre, quels enseignements notre pays peut-il tirer de l’expérience 
britannique ? Sans nier d’évidentes différences culturelles, au premier rang 
desquelles la faiblesse historique de la société civile dans la culture poli-

tique française, nous aurions tort d’ignorer les transformations en cours outre-
Manche.

Réfléchir à une transposition possible de la Big Society implique au préalable de se 
départir de deux objections :

 – la première consisterait à dénier toute pertinence à l’idée de Big Society, dès 
lors qu’il s’agirait d’une idée anglo-saxonne, et comme telle étrangère à notre 
culture républicaine. Alors que la culture politique britannique serait pénétrée de 
l’idée que la société civile demeure le lieu privilégié d’épanouissement de l’indi-
vidu – l’Etat étant perçu en dernière analyse comme une institution de second 
ordre – la culture politique française ferait au contraire de l’Etat l’instrument 
privilégié de l’émancipation de l’individu, cantonnant la société civile à un rôle 
marginal. Si ce constat reste valable dans ses grandes lignes, une analyse atten-
tive du modèle républicain français montre toutefois que ce dernier n’est ni 
aussi figé ni aussi caricatural que certains de ses défenseurs – comme de ses 
adversaires – cherchent à nous en convaincre. D’une part, ce modèle républicain 
a longtemps coexisté avec un Etat dont le poids relevait davantage du symbole 
que de la réalité. D’autre part, l’Etat unitaire n’est pas nécessairement un Etat 
uniforme ; historiquement, la République n’a pas toujours été sourde aux parti-
cularismes ni aux attentes de la société civile.

 – la seconde objection consisterait au contraire à considérer cette transposition 
comme inutile, dès lors qu’un tel modèle existerait déjà en France à travers le 
développement de « l’économie sociale et solidaire » (ESS). Si le poids de cette 
dernière constitue indéniablement un atout, un tel discours passe toutefois sous 
silence trois des caractéristiques structurelles du « tiers secteur » à la française : 
le fait que ce dernier vive largement sous tutelle, voire sous « perfusion » de la 
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sphère publique, sa tendance à vouloir multiplier les instances de concertation 
(qui pourrait traduire au fond le fantasme de faire de la politique par d’autres 
moyens : la société civile à la française n’est en réalité guère « civile ») et sa 
méfiance idéologique vis-à-vis du marché.

En réalité, les raisons culturelles s’opposant à l’adoption d’une approche semblable 
à la Big Society de David Cameron sont moins fortes qu’on ne le pense. Du libéra-
lisme d’un Constant ou d’un Tocqueville au socialisme utopique de Proudhon, toute 
une tradition intellectuelle diverse pourrait être mobilisée dans notre propre culture 
pour dresser les fondements intellectuels d’une Big Society à la française. Toutefois, 
un véritable rééquilibrage entre l’Etat et la société civile ne serait possible qu’en 
renouvelant notre vision du tiers secteur. Une Big Society à la française pourrait 
s’appuyer sur le dynamisme de structures qu’on retrouve effectivement en France, 
mais elle suppose de rompre avec la conception qui prévaut généralement de l’éco-
nomie sociale et solidaire, que celle-ci soit conçue à la manière d’une contre-so-
ciété volontairement non marchande (bien qu’en concurrence indirecte avec le 
secteur privé), ou comme une simple « soupape de sécurité » pour un Etat provi-
dence et administratif en crise, au travers des contrats aidés.

Les réformes menées dans le cadre de la Big Society sont riches d’enseignements, 
à condition qu’on cherche moins à transposer des politiques précises – toujours 
contingentes – qu’à en accepter la grille d’analyse :

 – le développement à outrance de l’étatisme et de formes exacerbées d’indivi-
dualisme vont de pair, comme en témoignent par exemple les comportements 
d’ « optimisation » des services publics ou l’utilisation « consumériste » des droits 
sociaux ;

 – l’hypertrophie de la sphère publique rend celle-ci impotente, et étouffe les 
initiatives de la société ;

 – à la « société brisée » dénoncée par les promoteurs de la Big Society au 
Royaume-Uni, fait écho la « société de défiance » à la française. Dans les deux 
cas, selon cette analyse, l’Etat ne peut pas être le remède à cette déréliction de 
la société, puisque c’est lui-même qui la suscite.

Si l’on s’attache aux réponses données dans le cadre de la Big Society, on retiendra 
alors les axes de propositions suivants :
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La modernisation des services publics passe par la transparence et le choix 

offert aux usagers, plutôt que par un système autoritaire qui impose d’en 

haut de nouvelles contraintes ;

A de nombreux égards, la modernisation des services publics dans laquelle la France 
s’est engagée avec la revue générale des politiques publiques (RGPP), puis la mo-
dernisation de l’action publique (MAP), s’inscrit dans le prolongement du New Public 
Management, décrié par les promoteurs de la Big Society. Si l’introduction de ces 
approches a pu un temps constituer un progrès dans le contexte français, force est 
de constater que les résultats ont été décevants, tant en ce qui concerne les éco-
nomies réalisées que la transformation des services publics. 

Au-delà, la portée de l’exemple britannique réside dans la rupture avec la culture du 
reporting « vers le haut » et la révolution décentralisatrice imposée aux services 
publics pour rendre ces derniers redevables vis-à-vis des citoyens. Les principes sur 
lesquels repose cette dernière pourraient être adaptés au cas français : 

 – réduire les contraintes liées à la bureaucratie et l’excès de contrôle pour per-
mettre aux agents de se consacrer pleinement au service du public ;

 – faire en sorte que ces agents rendent directement compte aux usagers ; le 
moyen, ici, est la transparence, avec la mise en ligne des résultats ;

 – généraliser la notion de choix : du côté de l’usager, entre les différents ser-
vices publics qui lui sont proposés, en fonction de leurs résultats ; du côté des 
autorités gestionnaires de services publics, qui déterminent le type de presta-
taires dont elles ont besoin.

Ajoutons que la décentralisation et l’ouverture des services publics visent aussi à 
une plus grande personnalisation. Or non seulement celle-ci est attendue par nos 
concitoyens, mais si elle était mise en œuvre, la cohésion sociale en sortirait ren-
forcée, comme le montrent les enquêtes conduites par le Credoc pour la Direction 
Générale de la Cohésion Sociale (DGCS) en 2013.
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4. C’est dans les ressources de la société elle-même que se trouvent les 
remèdes à ses propres difficultés. Le potentiel de la société civile – des 
groupes ou des habitants qui la composent – est aujourd’hui largement 
sous-exploité, surtout si l’on considère que la véritable société civile est 
plus large que celle qui s’autoproclame comme telle ;

L’idée, ici, est de concevoir l’administration publique comme une sorte de plate-
forme sur laquelle viendraient se greffer les initiatives des citoyens ; ces derniers 
pourraient aussi s’engager dans la co-production des services publics.

Loin d’être une utopie, cette idée de « service public participatif » peut s’appuyer sur 
le vivier que constituent déjà aujourd’hui les personnes qui donnent de leur temps 
pour les autres. En matière de bénévolat, si la France se situe un peu en dessous 
du Royaume-Uni, le nombre de personnes concernées reste considérable, jusqu’à 
40% de la population. Si l’exemple britannique montre qu’il n’est pas aisé de mobi-
liser les bénévoles, une réflexion nouvelle peut être conduite sur l’usage des nou-
velles technologies dans ce contexte7. La question de la disponibilité des bénévoles 
étant cruciale, la France dispose aussi, paradoxalement, d’un atout en ce sens avec 
les 35 heures et son fort contingent de ( jeunes) retraités. Dans tous les cas, si la 
défiance vis-à-vis de la participation politique est à son comble, ce nouveau type de 
« participation » a toutes les chances de trouver son succès car il s’agit de s’engager 
dans des projets concrets et touchant à la vie quotidienne.

Par ailleurs, une société qui s’« horizontalise » appelle une conception du pouvoir 
renouvelée, celle-ci pouvant donner un nouveau souffle à une décentralisation insti-
tutionnelle en perte de vitesse. Le localism du gouvernement Cameron n’est pas une 
décentralisation institutionnelle ; au contraire, la Big Society vise en partie à dessai-
sir les collectivités locales de leur pouvoir pour encourager des « communautés » 
différentes à s’affirmer en face d’elles. En termes de leviers, elle s’appuie sur l’open 
data et prône l’empowerment des communities. On pourrait trouver là une idée nou-
velle pour la troisième phase de décentralisation en France, qui peine à prendre 
corps, car toujours conçue sur le modèle de la France des « notables », aujourd’hui 
menacé d’épuisement. Cette plus grande implication des citoyens dans la production 
du service public, notamment au niveau de « l’infralocal », aurait certainement des 
effets positifs sur le sentiment d’appartenance de chacun à la société. 

7 Certaines possibilités en sont développées dans une note d’Elisabeth Lulin pour l’Institut de l’entreprise : 
Service Public 2.0 ( juillet 2013)
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5. L’uniformité dans les services publics n’est pas un gage d’égalité ; le re-
cours à la diversité des offres et des prestataires peut être une réponse 
aux inégalités de fait générées par un système censé éviter ces dernières ;

L’école en offre ici une illustration emblématique. L’un des points de départ des 
réformes éducatives britanniques – qu’il s’agisse de l’introduction des free schools 
par le gouvernement de coalition, ou celle des academies par le gouvernement de 
Tony Blair en 2002, consiste à prendre pour point de départ les problèmes qui se 
posent à l’école aujourd’hui, pour en faire autant d’amorces de solution.

Ainsi, la diversification des élèves appellera celle des établissements – et surtout 
des méthodes et des conceptions du talent ou de l’excellence que ces derniers pro-
meuvent – pour obtenir davantage de personnalisation ; l’interférence  des parents 
qui souhaitent avoir leur mot à dire sur l’éducation de leurs enfants sera vue comme 
une opportunité et même encouragée dans la gestion des établissements ; enfin 
l’incapacité à planifier le système du fait de sa complexité croissante incitera à le 
décentraliser, selon la logique du choix scolaire.

Une telle logique soulève certes des objections quand aux risques de qualité et aux 
inégalités potentielles qu’elle peut contenir. Mais si ces risques existent, nul ne 
saurait nier pour autant les disparités qui se cachent déjà sous la pseudo-unifor-
mité du système public. En France comme au Royaume-Uni, l’égalité devant le ser-
vice public en matière éducative est un leurre qui ne trompe personne : tout le 
monde sait bien qu’en fonction de son lieu d’habitation, on bénéficie déjà d’un 
traitement différencié (ce que les Britanniques appellent « postcode lottery »). Loin 
d’aggraver cet état de fait, la logique du choix scolaire peut permettre de le corri-
ger : le pari est bien de s’appuyer sur le potentiel d’expérimentation qu’offrent des 
établissements autonomes, et leur capacité à s’adapter aux besoins de chacun. La 
promotion de la diversité – celles des approches, pas seulement celle des individus 
– y est donc faite dans le but de prévenir l’échec et susciter la créativité. Comment 
ne pas voir en effet que l’échec des élèves vient en partie de ce que l’on impose des 
modèles homogènes à une population scolaire désormais infiniment variée ?
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6. Une approche entrepreneuriale est possible – et surtout souhaitable – 
dans le domaine des politiques sociales, selon les principes suivants : 
ouverture des services et diversité des prestataires, logique d’expéri-
mentation, évaluation et transparence ;

La trop forte centralisation sur laquelle reposent les services publics français consti-
tue un frein à l’innovation. Dans un système centralisé, non seulement l’incitation à 
agir de la base est faible, parce qu’elle n’est pas récompensée, mais elle est aussi 
découragée, en raison des conséquences potentielles qu’elle implique au sommet 
– si une initiative de la base s’avère infructueuse, elle se solde par une sanction au 
sommet. La même peur de l’échec et de ses conséquences politiques incite les diri-
geants des administrations centrales à ne pas agir. Au début comme à la fin de la 
chaîne de décision, c’est d’abord dans la sphère publique que le principe de précau-
tion est à l’œuvre. 

Or une meilleure efficacité de la sphère publique implique d’inscrire l’action de 
celle-ci dans une logique « d’essais et d’erreurs », qui n’est acceptable que s’il existe 
un droit à l’expérimentation et une diversité de prestataires, et si une évaluation 
rigoureuse et une véritable transparence permettent de mettre un terme aux expé-
riences qui ne se montrent pas fructueuses.

Au-delà, la logique d’expérimentation dans le domaine social implique le développe-
ment d’un tiers secteur reposant davantage sur l’initiative entrepreneuriale. On ga-
gnerait en France à disposer d’une autre vision du tiers secteur, moins idéologisé, 
moins dépendant de la sphère publique et plus attentif à la mesure de son impact 
social. Au Royaume-Uni, l’entrepreneuriat social se caractérise par un état d’esprit 
plutôt qu’un modèle. Il repose avant tout sur la volonté d’apporter une solution inno-
vante à un problème social, les résultats obtenus (« l’impact social ») comptant plus 
que la structure juridique adoptée. Cette conception tranche avec la définition fran-
çaise de l’ESS, qui met historiquement l’accent sur l’aspect non lucratif de l’activité, 
à travers des statuts juridiques spécifiques. Elle implique aussi de reconnaître les 
vertus de la concurrence pour un secteur qui traditionnellement s’en méfie. 
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7. Enfin, on peut s’interroger sur l’efficacité actuelle de l’Etat providence 
français au regard de celle de la « société providence » qui lui préexistait. 
Si une telle « société providence » apparaît aujourd’hui comme un recours 
pour mettre un frein à l’expansion irrépressible de l’Etat providence, c’est 
parce qu’elle contient en elle les fondements d’une morale de la respon-
sabilité, sans laquelle aucune politique de solidarité ne saurait être viable.

La célébration du « modèle social français » repose sur un mythe politique, celui d’un 
Etat providence qui aurait été créé ex-nihilo dans le cadre du programme du Conseil 
National de la Résistance. Or, loin de valider la naissance d’une institution qui aurait 
créé sui generis de nouvelles protections, l’histoire sociale décrit davantage un pro-
cessus d’étatisation progressif et conflictuel, amorcé dès la fin du XIXème siècle, 
des institutions qui traditionnellement portaient les risques, qu’il s’agisse de la fa-
mille, de la commune, des corporations, des entreprises, des syndicats ou des 
églises. Cette évolution a eu pour mérite de se substituer à des mécanismes par-
tiels, couvrant inégalement la population et beaucoup plus risqués.

Néanmoins, on est aujourd’hui en droit de s’interroger sur les limites atteintes par 
ce système et sur le rapport coût/bénéfice de cette étatisation, qui s’accompagne, 
comme l’a montré François Ewald, « d’une grande individualisation, d’une grande 
privatisation parce que les droits se monnaient en argent plus qu’en services8 ». 
Tandis que la relation de face-à-face qui allait de pair avec les solidarités anciennes 
entraînait avec elle un sentiment de réciprocité, qui générait lui-même un sentiment 
de devoir, celui-ci disparaît dès lors que le versement de prélèvements permet 
« d’acheter » des droits sociaux utilisés ensuite dans une logique consumériste. 
Ainsi ce fonctionnement peut-il se révéler doublement néfaste, sur le plan social 
comme économique. La solidarité financière mécanique risque de saper les fonde-
ments des autres formes de solidarité, pour une part gratuite, aggravant le besoin 
d’Etat au détriment des finances publiques et du lien social.

Un exemple permet d’illustrer cette évolution : celui du rapport historique entretenu 
par les classes populaires vis-à-vis des assurances sociales et de l’assistance pu-
blique. Si le développement des sociétés de secours mutuel n’a jamais atteint en 
France l’ampleur qu’il a pu prendre au Royaume-Uni (les friendly societies comptent 
plus de six millions de membres à la veille du premier conflit mondial) – il connaît 

8 « Société assurantielle et solidarité », entretien avec François Ewald, Esprit, octobre 2002
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néanmoins un essor important au tournant du XXème siècle. A la veille de la Grande 
Guerre, le ministère de l’intérieur français dénombre 4,5 millions de mutualistes. Ils 
seront 8 millions à la veille de la Seconde Guerre mondiale. A l’époque, la percep-
tion du secours mutuel, particulièrement populaire chez les plus pauvres ou dans 
les classes ouvrières, contrastait avec la stigmatisation dont faisaient l’objet ceux 
qui acceptaient l’aide publique ou celle de la charité privée. C’est parce qu’il était 
fondé sur la réciprocité et que les bénéficiaires d’aujourd’hui étaient les potentiels 
donneurs de demain, et vice versa. L’histoire des sociétés de secours mutuel nous 
rappelle le pouvoir de la coopération humaine dans une société libre, à bien des 
égards plus efficace que l’action publique, qu’on l’observe sous un prisme écono-
mique ou financier. La solidarité n’a pas nécessairement besoin de l’Etat pour se 
déployer. Aujourd’hui, alors que la désagrégation des liens sociaux traditionnels 
touche en premier lieu les plus modestes, non seulement le recours à l’aide pu-
blique n’est plus stigmatisé, puisqu’il est constitutif d’un droit, mais il est même 
considéré comme un devoir impérieux par l’Etat qui lutte désormais contre le « non 
recours » aux prestations sociales9.

Or cette forme de redistribution, aussi juste soit-elle, ne saurait tenir lieu de lien 
social : c’est un des mérites de l’approche du « conservatisme compassionnel » de 
David Cameron que d’avoir souligné ce dernier point. A cette conception abstraite, 
bureaucratique et dispendieuse de la « solidarité », on opposera des solidarités de 
proximité, plus efficaces et chaleureuses : que celles-ci passent par des réseaux de 
type familial, amical, local ou professionnel, qu’elles s’inscrivent ou non dans une 
logique marchande, elles offrent une grande souplesse d’adaptation dès lors qu’elles 
s’appuient sur des valeurs partagées, plus efficaces que les réglementations for-
melles. Elles ont aussi pour elles de pouvoir se nourrir d’une dimension relationnelle 
et affective, ce qui leur permet de traiter les risques sociaux les plus complexes 
comme la dépendance. Reste désormais à imaginer les institutions nouvelles qui 
pourront organiser cette solidarité civile.

Celle-ci ne pourrait voir le jour sans que la puissance publique, traditionnellement 
méfiante vis-à-vis des formes de sociabilité qu’elle ne contrôle pas, ne repense radi-
calement son rôle. Au nom de la « cohésion sociale », celle-ci voit sa mission dans 
la résolution des conflits – la vie civile n’étant pas capable d’engendrer autre chose 
selon une certaine conception républicaine française – plutôt que dans sa faculté à 

9 En témoigne les conclusions surprenantes de Marisol Touraine à l’issue de la conférence nationale contre la pauvreté 
de 2012 : « Le problème des pauvres, ce n’est pas la fraude, c’est le non-recours aux droits ».
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créer des incitations, à rendre capable. Il est temps d’imaginer aujourd’hui un nouvel 
équilibre qui mette pleinement la sphère publique au service de la société civile, afin 
que cette dernière voie enfin ses exigences reconnues et son autonomie respectée.
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institutionnellement de l’État. g

** Associations employant au moins 
un salarié, il y a au total 1,3 million 
d’associations (loi 1901) en France.b

72% 40%

soit 5,6 %
de la population 
active du pays

soit 8,3 % 
de la population
active du pays.a 

(dont 0,4% 
d’emplois aidés)

et 6,5 %
du P.I.B.

et 4,6% 
du P.I.B
voire 6,2% en 
tenant compte 
du bénévolat.
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1999 > 2010 > 2013

Évolution des dépenses publiques (en % du P.I.B.)

Évolution de l’emploi public

En Europe

Margaret Thatcher,
Conservative Party
1979 > 1990  

-6,2%

David Cameron
Conservative Party
2010 > 2015  

-4,4%
Selon les projections, 
en 2018, les dépenses 
publiques devraient 
baisser de 8,1 points 
par rapport à l’année 
2010 ; soit une baisse 
de 0,7 point par rapport 
à 1990.John Major

Conservative Party
1990 > 1997  

+0,5%

Tony Blair
Labour Party
1997 > 2007  

+1,3%

Gordon Brown
Labour Party
2007 > 2010  

+6,4%

Réorientation des dépenses publiques

Charge de la dette

Services régaliens (ordre, justice, 
défense, services généraux)

Affaires économiques, 
logement et équipements collectifs

Autres services (loisirs, culture, 
cultes, protection de l'environnement)

Santé

Protection sociale hors santé

Retraites

Enseignement

* qui comprend ici l’enseignement

a

b

c

d

e

f

g

h

0

+10

+20

UE 15

49,6%

Royaume-Uni

47,9%

Italie

50%

France

55,8%

Suède

51,1%

Allemagne

45,1%

1

2

3

4
5

6

7

Total Dépenses
au Royaume -Uni

9,6%6,9%

69,6%

25%20%15%10%

9,6%

-3,1pts

6,9%

12,2%

15,2%

6,4% 9%

2,
3%

2,
3%

24,6% 24,3%

17,3%

20,4%

18
,3

%

17
,4

%

7,
1%

6,
7%

+ 2,7pts

-2,7pts

 0pts

 + 0,4pts

 + 3,1pts

 -0,9pts

 +0,5pts

Légende
Baisse 
des dépenses

Augmentation 
des dépenses

Dépenses publiques en % du P.I.B. par fonctions en 2011 

Légende

Baisse des dépenses Augmentation des dépenses

Part dans le total des dépenses publiques Part dans le total des dépenses publiques

     Services généraux ;      Ordre, justice, défense ;       Affaires économiques, logement 
et équipements collectifs ;       Autres services (loisirs, culture, cultes, protection 
de l'environnement) ;       Santé ;       Protection sociale hors santé ;       Enseignement

1 2 3

4

5 6 7

Défense

Entre 1999 
et 2013

Police

Administration
publique

Éducation

NHS

Santé 
et travailleurs sociaux

Autre

- 10pts
+26pts

+3pts

+27pts

+38pts

-5pts -17pts

+28pts

-11pts
-12pts

-11pts

-10pts

-3pts

-12pts

-22pts

-20pts
+11pts

-9pts

+14pts

+34pts

+13pts

Effectifs* 
T3 2013 
(en milliers)

218

175
245

905

1085

1309

720

Les finances 

publiques

a

h

g

f

e

d

c

b

66,6%
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 pts 
entre 2009 et 2015

Les dépenses hors wellfare* vont diminuer de 3 pts

* en équivalent temps plein
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